
LE GOUVERNEMENT
DU CRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG
Departement ministeriel des Sports

Madame, Monsieur,

La limite superieure pour l'examen medico-sportif est de 50 ans. Apres cet äge limite
l'examen medico-sportif n'est plus de mise.

Le sportif est prie de consulter son medecin traitant et de lui presenter les fiches ci-
jointes.

Merci de votre comprehension.

Veuillez croire, Madame, Monsieur, en l'expression de nos sentiments les meilleurs.

Pour le service medico-sportif,

Anik SAX
Medecin-chef de service

66, rue de Treves
1-2630 Luxembourg

Tel.:(352)478-3400
Fax: (352) 478-34 40

Adresse postale
BoTte postale 180
L-2on Luxembourg


